
— 8 —

AKTICLE QUATlufc.MK,

CLÊRICATURE, AIMISSION AU BARREAU ET SOCIÉTÉ,

1830-1844.

A]>iès avoir tenniiié son cours clas.5i({ue, il l'tiulia le droit

chez l'honorable riiiliji]ie Punet, mais ce dernier ayant été nom-

mé juge, il continua son cours de droit avec l'iionorable llené-

Edouard Caron.

11 tut admis au harredit, le 12 octobre 1835.

En 1844, il entra en société avec son patron l'honorable H.

E. Caron, alors maire de Québec, et jilus tard lieutenant-gou-

verneur de la Province de (Québec, en remiilacement de Sir

Narcisse Belleau.

AlîTICLE CINQUIÈME.

AVOCAT DE LA CORPORATION DE aUÉBEC.
'

1850.

En 1850, il fut nommé, conjoint'Hiient iivec son associé,

avocdt de la corponition de Quél)ec, et la société fut dissoute

en 1853, lors(iue l'honorable Caron fut nonnné juge de la cour

du banc de la reine, en ai»])el, laissant alors son associé à la tête

d'une des {«lus fortes clientèles du harveau.

Il continua à gérer seul, les affaires de la cor/Mnifiou, et dv

telle manière (juo, le 22 février 18G1, le conseil de ville jiassa

une résolution dans la(|uelle il était dit (jue :— "L. de Cî, Bail-

lairgé, écuyer, avocat de la corporation, ayant contribué d'une

manière etlicace, jiar ses avis, son travail et son désintéresse-

ment, h l'administration économii^ue de la justice, et perçu par

son initiative et sa persévérante activité, des sonnnes considé-

rables (pli eussent été perdues pour la cité, ^ar l'extinction de


